
NEW BRUNSWICK
REGULATION  2001-89

under the

RÈGLEMENT DU
NOUVEAU-BRUNSWICK  2001-89

pris en vertu de la

ASSESSMENT AND PLANNING
APPEAL BOARD ACT

(O.C. 2001-513)

LOI SUR LA COMMISSION D’APPEL
EN MATIÈRE D’ÉVALUATION

ET D’URBANISME
(D.C. 2001-513)

Filed November 9, 2001 Déposé le 9 novembre 2001

Regulation Outline Sommaire

Citation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 Citation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1
Definitions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2

Act — Loi
Regulation 2022-46 — Règlement 2022-46

Définitions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2
Loi — Act
Règlement 2022-46 — Regulation 2022-46

Regions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3, 4 Régions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3, 4
Remuneration and expenses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5, 6 Rémunération et frais. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5, 6

2011, c.114 Assessment and Planning Appeal Board Act 2001-89

1



Under section 17 of the Assessment and Planning Ap‐
peal Board Act, the Lieutenant-Governor in Council
makes the following Regulation:

En vertu de l’article 17 de la Loi sur la Commission
d’appel en matière d’évaluation et d’urbanisme, le
lieutenant-gouverneur en conseil établit le règlement sui‐
vant :

Citation Citation
1 This Regulation may be cited as the General Regula‐
tion - Assessment and Planning Appeal Board Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre : Rè‐
glement général - Loi sur la Commission d’appel en ma‐
tière d’évaluation et d’urbanisme.

Definitions Définitions
2 In this Regulation 2 Dans le présent règlement

“Act” means the Assessment and Planning Appeal
Board Act; (Loi)

“New Brunswick Regulation 84-168” Repealed:
2022, c.31, s.3

“New Brunswick Regulation 95-36” Repealed: 2022,
c.31, s.3

“Regulation 2012-91” Repealed: 2023-48

“Regulation 2022-46” means New Brunswick Regula‐
tion 2022-46 under the Regional Service Delivery Act.
(Règlement 2022-46)
2022, c.31, s.3; 2023-48

« Loi » désigne la Loi sur la Commission d’appel en
matière d’évaluation et d’urbanisme; (Act)

« Règlement 2012-91 » Abrogé : 2023-48

« Règlement 2022-46 » s’entend du Règlement du
Nouveau-Brunswick 2022-46 pris en vertu de la Loi sur
la prestation de services régionaux. (Regula‐
tion 2022-46)

« Règlement du Nouveau-Brunswick 84-168 » Abro‐
gé : 2022, ch. 31, art. 3

« Règlement du Nouveau-Brunswick 95-36 » Abro‐
gé : 2022, ch. 31, art. 3
2022, ch. 31, art. 3; 2023-48

Regions Régions
3 For the purposes of the Act, the Province is divided
into five regions.
2022, c.31, s.3

3 Aux fins de la Loi, la province est divisée en cinq ré‐
gions.
2022, ch. 31, art. 3

Regions Régions
4(1) Region A is established, which comprises region
1 and region 2 identified in Schedule A of Regulation
2022-46.

4(1) Est établie la région A, composée des régions 1 et
2 délimitées à l’annexe A du Règlement 2022-46.

4(2) Region B is established, which comprises region
3, region 4 and region 5 identified in Schedule A of Reg‐
ulation 2022-46.

4(2) Est établie la région B, composée des régions 3,
4 et 5 délimitées à l’annexe A du Règlement 2022-46.

4(3) Region C is established, which comprises region
6 and region 7 identified in Schedule A of Regulation
2022-46.

4(3) Est établie la région C, composée des régions 6 et
7 délimitées à l’annexe A du Règlement 2022-46.

2001-89 Loi sur la Commission d’appel en matière d’évaluation et d’urbanisme 2011, ch. 114

2



4(4) Region D is established, which comprises region
8, region 9 and region 10 identified in Schedule A of
Regulation 2022-46.

4(4) Est établie la région D, composée des régions 8,
9 et 10 délimitées à l’annexe A du Règlement 2022-46.

4(5) Region E is established, which comprises region
11 and region 12 identified in Schedule A of Regulation
2022-46.
2008-39; 2010-34; 2010-140, 2010-146; 2012-22;
2014-31; 2014-45; 2014-38; 2015-26; 2015-14;
2015-37; 2017-7; 2019-13; 2022, c.31, s.3; 2023-48

4(5) Est établie la région E, composée des régions
11 et 12 délimitées à l’annexe A du Règlement 2022-46.
2008-39; 2010-34; 2010-140; 2010-146; 2012-22;
2014-31; 2014-45; 2014-38; 2015-26; 2015-14;
2015-37; 2017-7; 2019-13; 2022, ch. 31, art. 3; 2023-48

Remuneration and expenses Rémunération et frais
5(1) A member of the Board appointed under para‐
graph 2(1)(b) or subsection 2(1.1) of the Act is entitled
to remuneration of

5(1) Un membre de la Commission nommé en applica‐
tion de l’alinéa 2(1)b) ou en vertu du paragraphe 2(1.1)
de la Loi a droit à une rémunération de

(a) $80 for each half day of appeal hearings that the
member attends, or

a) 80 $ pour chaque demi-journée d’audition d’un
appel auquel il assiste, ou

(b) $160 for each full day of appeal hearings that
the member attends.

b) 160 $ pour chaque journée entière d’audition
d’un appel auquel il assiste.

5(2) For the purposes of subsection (1), a member is
entitled to remuneration for attending a full day of ap‐
peal hearings if the member attends more than 4 hours of
hearings in one day.
2022, c.31, s.3

5(2) Aux fins du paragraphe (1), un membre a droit à
une rémunération pour sa participation à une journée en‐
tière d’audition d’un appel s’il assiste à plus de 4 heures
d’audience dans une journée.
2022, ch. 31, art. 3

Remuneration and expenses Rémunération et frais
6(1) The Chairperson is entitled to be reimbursed for
expenses incurred while acting on behalf of the Board in
accordance with the Senior Executive Travel Directive of
the Treasury Board.

6(1) Le président a droit au remboursement des frais
qu’il a engagé dans l’exercice de ses fonctions au nom
de la Commission conformément aux Directives sur les
déplacements des cadres supérieurs du Conseil du Tré‐
sor.

6(2) Each Vice-Chairperson, the members of the
Board appointed under paragraph 2(1)(b) of the Act and
the alternate members of the Board appointed under sub‐
section 2(1.1) of the Act are entitled to be reimbursed for
expenses incurred while acting on behalf of the Board in
accordance with the Travel Directive of the Treasury
Board.
2016, c.37, s.18; 2022, c.31, s.3

6(2) Chaque vice-président, les membres de la Com‐
mission nommés en application de l’alinéa 2(1)b) de la
Loi et les membres suppléants de la Commission nom‐
més en vertu du paragraphe 2(1.1) de la Loi ont droit au
remboursement des frais engagés dans l’exercice de
leurs fonctions au nom de la Commission conformément
aux Directives sur les déplacements du Conseil du Tré‐
sor.
2016, ch. 37, art. 18; 2022, ch. 31, art. 3

N.B. This Regulation is consolidated to August 9, 2023. N.B. Le présent règlement est refondu au 9 août 2023.
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